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ATTESTATION JUSTIFICATIVE

DES 200 HEURES D’EXPERIENCE MINIMUM EN ANIMATION1

Je soussigné(e) (Nom du représentant) …………………………………………………………………………………………….

agissant en qualité de (fonction)

………………………………………………………………………………………………………………. 

représentant légal de l’entreprise :

raison sociale : 

adresse : 

numéro de siret : code Naf : 

Atteste que (Nom du candidat) ………………………………………………………………… a effectué

……………………………heures du …………………. au……………............ au sein de notre 

entreprise qualité de : 

Animateur/trice professionnel/elle,

Animateur/trice non professionnel/elle,

Dans le cadre de ce poste, les tâches et les missions suivantes ont été réalisées :

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………… 

auprès du public suivant (préciser le public concerné ainsi que le nombre) 

……………………………………………………………………………………………………………… 

Fait à , le pour servir et valoir ce que de droit.2

attestation obligatoire pour les candidats qui ne possèdent pas les diplômes des prérequis pour une entrée en formation 

Pour rappel, selon l’article 441-1 du code pénal, le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de

45 000 euros d'amende

…………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………….

…………………………………………… ………………………………



Délégation Régionale Académique
à la Jeunesse, à Engagement

et aux Sports
 

 

LES OBLIGATIONS  ET DE 
DECLARATION DES STAGIAIRES EN FORMATION

DANS LES METIERS DE  ET DU SPORT 
 
 
 

I. Dans  
 

Nul ne peut exercer de fonctions auprès des mineurs en « Accueil Collectif de Mineurs (ACM) » :

 

1/ S il a fait l objet d une condamnation pour crime ou pour un des délits mentionnés à l article L.133-6

du Code de l Action Sociale et des Familles (CASF) : 

Nul ne peut exploiter ni diriger l un quelconque des établissements, services ou lieux de vie et d accueil

régis par le présent code, y exercer quelque fonction que ce soit, ou être agrée au titre des dispositions

du présent code, s il a été condamné définitivement pour crime ou à une peine d au moins deux mois

d emprisonnement sans sursis pour les délits prévus : 

 Des atteintes à la personne; 

 Des atteintes à l intégrité physique ou psychique de la personne; 

 De la mise en danger de la personne; 

 Des atteintes aux libertés de la personne; 

 Des atteintes à la dignité de la personne . 

 

2/ S il a fait l objet d une mesure administrative d interdiction d exercer ou de suspension d exercice
(article L.227-10 du CASF). 

 

Dès lors que vous participez à un accueil de mineurs,  procède à la vérification
de votre casier judiciaire B2 (via  de télé- déclaration  

 

NB : Le bulletin n°2 peut être délivré aux dirigeant.e.s des organismes de droit public ou de droit privé
qui exercent une activité culturelle, éducative ou sociale auprès des publics fragilisés. 

 

 

 

 



II. Dans le sport
 

Les éducateurs sportifs « stagiaires » (en cours de formation) sont désormais tous soumis à
 de déclaration quel que soit leur statut. Ces stagiaires doivent donc se déclarer auprès

du préfet (dans les faits, du SDJES) de leur lieu principal  article R. 212-87 du code du

sport par la voie électronique via  https://portail-educateurs-etablissements.sports.gouv.fr ou

https://déclaration-educateur.sports.gouv.fr 

Ces stagiaires « déclarants » devront fournir les pièces mentionnées à l'article A. 212-176 du code
du sport. Le Préfet de département  que les stagiaires déclarant leur activité  pas fait

  condamnation pour crime ou pour délit mentionné à  L. 212-9 du code du
sport, en demandant aux services judiciaires nationaux un extrait du casier judiciaire (bulletin n° 2).

 

Afin de s'assurer que la ou le stagiaire a effectivement respecté cette obligation, l'organisme de
formation et la structure  peuvent lui demander de fournir son attestation de déclaration. 

 

Vous devez par conséquent bien vérifier avant votre entrée en formation, que votre 
casier judiciaire ne vous empêche pas de travailler avec des mineurs, des publics
fragilisés ou dans l  des activités physiques et sportives avec tous les 

publics. 

 

III. La démarche ffacement 
 

La démarche  du casier est une démarche personnelle, donc veuillez bien 
verifier personnellement que votre casier est vierge. 
 

La demande d'effacement de condamnation du bulletin n°2 du casier judiciaire doit être écrite et
presenter les motifs. Elle peut par exemple être justifiée par un projet professionnel, un casier
judiciaire vierge étant indispensable pour l'exercice de certains métiers. 

 

L'effacement n'est pas possible pour les condamnations relatives à certains crimes et délits. La
demande  ne doit pas être déposée avant l'expiration d'un délai de 6
mois après que la condamnation pénale soit devenue définitive. Elle doit être adressée au
procureur de la République du tribunal qui a prononcé la condamnation (ou, en cas de plusieurs
condamnations, au procureur du dernier tribunal concerné). 

 

 

 

Je reconnais avoir pris connaissance de ces informations avant mon entrée en 
formation, 

 

NOM, prénom : 

Fait à  Le 

 

Signature : 

 


